
80' 'ANNEE. — N* 17. VENDREDI 9 FEVRIER ÏWO. 

OH©-ANE BÉPUBI*ICAIÎf BU DÉPARTEMENT 
Paraissant les Mercredi, Vendredi et Dimanche 

3 mois 6 mois . 1 an 
38 fr. 
40 fr. 

LOT et Départements limitrophes 11 fr. 50 21 fr. 
Autres départements 12 fr. 22 fr. 

TÉLÉPHONE 31 COMPTE POSTAL : 5399 TOULOUSE 

Les abonnements se paient d'avance 
Joindre 1 franc à chaque demande de changement d'adresse 

Rédaction <& Ad trairai® tï«o.tior\ 
CAHORS. - 1, RUE DES CAPUCINS, 1. — CAHORS 

A. COUESLANT, Directeur 
Rédacteurs : Emile LAPORTE, Louis BONNET, Paul QARNAL 

ANNONCES JUDICIAIRES 
ANNONCES COMMERCIALES (la ligne ou son espace). 
RÉCLAMES 3e page ( — d° — ). 

» 2e page ( — d° — ). 

Les Annonces sont reçues au bureau du Journal. 

1 fr. 90 
2 fr. 25 
3 fr. 50 
6 fr. » 

Les Annonces judiciaires et légales peuvent être insérées dans le 
Journal du Lot pour tout le département. 

La Situation 
Les petits pays neutres ne survivraient pas à notre 

défaîte. Ils ont le même ennemi que nous. Aussi 
ont-ils beau se déclarer étrangers à cette guerre, 
ils savent bien que ça n'est pas vrai et que leur 
sort s'y joue en même temps que le nôtre ! 

Comment ne pas parler des neutres 
en ce moment-ci ? 

En somme, si nous comprenons 
bien ce qu'elles ne disent pas, les 
puissances balkaniques ont constitué 
un front commun pour résister à la 
pression de Berlin et de Moscou qui 
voulaient les faire entrer dans le 
front germano-russe. Sous la menace, 
elles ont senti leur solidarité vitale 
et que toutes seraient atteintes par 
le coup qui frapperait une seule 
d'entre elles. Ensemble indépendantes 
ou ensemble vassales. Derrière le bar-
rage qu'elles ont construit, ce n'est 
pas seulement le pétrole roumain qui 
sera défendu, mais la liberté des 
quatre associées. 

Nous ne sous-estimons pas du tout 
ces résultats et nous en mesurons 
exactement le prix au mécontente-
ment et à la déception qu'ils ont 
causés à Berlin. C'est le moins qu'on 
pouvait attendre d'eux. L'hypothè-
se d'une hostilité venant de là 
était inconcevable parce que trop 
monstrueuse. Ces pays n'existe-
raient plus depuis 20 ans sans notre 
victoire de 1918 et ils ne survi-
vraient pas à notre défaite. S'ils ont 
éprouvé la nécessité de se réunir, 
c'est contre le péril que nous combat-
tons nous-mêmes. Ils ont le même 
ennemi que nous ! Aussi ont-ils beau 
se déclarer étrangers à cette guerre, 
ils savent que çà n'est pas vrai et. 
que leur sort s'y joue autant que le 
nôtre. 

Ils ont vu tomber l'Autriche, puis 
Ta Tchécoslovaquie, puis la Pologne ! 
Préfiguration trois fois répétée de la 
destinée qui les attendrait au cas 
d'une victoire allemande. Mais ce 
sentiment, comme ils ont dû l'éprou-
ver encore plus vivement à l'instant 
où, après trois jours de négociations, 
ils prenaient l'énergique résolution 
de s'abstenir, de rester neutres ! Parce 
que, si la Finlande n'avait pas tenu 
le coup, la guerre serait déjà chez 
eux. La Roumanie savait bien que 
son tour allait venir tout de suite 
après celui des Etats baltes. Et c'est 
la Finlande, en se battant, qui a per-
mis pour l'instant aux pays balkani-
ques de décider qu'ils ne se battraient 
pas. 

Il en protège bien d'autres aussi, 
cet héroïque petit peuple finnois, bien 
d'autres qui, eux non plus, ne bougent 
pas, ne veulent pas bouger. Ils ont 
décidé de rester neutres comme si 
cette neutralité était une protection, 
alors que, de toute évidence, elle ris-
que d'être leur perte ! 

Quand on pense à quoi ils seront 
exposés si la Finlande tombe, la Fin-
lande qui est leur rempart, quand on 
pense qu'ils seront alors bien obligés 
de se battre, mais de se battre avec 
la certitude d'être écrasés, tandis 
qu'une vigoureuse intervention immé-
diate les sauverait, on constate que 
rien ne rend les hommes plus stupi-
des que la peur. 

Les peuples auxquels nous pensons 
abandonnent aujourd'hui leur défen-
seur aux coups d'un assaillant qui 
sera le leur demain. Et cela n'est 
certes pas beau ; mais c'est encore 
plus bête. Croyant avoir à choisir 
entre la guerre et le déshonneur, ils 
choisissent le déshonneur. Seulement, 
ils auront quand même la guerre ! 
Et avec la défaite, en plus. 

Admettons, si l'on veut, que de la 
neutralité à la mort le chemin soit 
pave des meilleures intentions et des 
plus nobles vertus !... Est-ce là ce oui 
les consolera d'avoir aidé au triomphe 
du mal ?... ^ 

Et puisqu'en écrivant ces lignes ie 
lis l'article d'un confrère, l'Ere Nou-
velle, à qui la censure a laissé mettre 
les points sur les i et les noms sur les 
faits, je ne vois pas pourquoi je m'abs-
tiendrais de le citer. Il écrit : 

« Si les Russes viennent à bout de 
« la Finlande et si leur action, dans 
« ce cas, les pousse à étendre leurs 
« avantages vers les parties septen-
,« trionqles de la Suède et de la Nor-

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

La Finlande défend 
son existence 

« vège jusqu'aux eaux libres de 
« l'Océan Atlantique, il est probable 
« qu'ils feront appel aux Allemands 
« à l'imitation de ce que les AUe-
« mands ont fait à leur égard après 
« leurs premières victoires sur les 
« forces polonaises. Et l'on peut ima-
« giner que les Allemands, tels les 
« Russes en Pologne, viendraient alors 
« immédiatement, en rangs pressés et 
« en formations massives, occuper la 
« partie de territoire qu'on leur aurait 
« ou qu'ils se seraient réservée. Les 
« Scandinaves, dans une telle éven-
« tualité, pourraient-ils mieux résister 
« que ne l'ont fait les Polonais ? Et 
« ne se trouveraient-ils pas dans une 
« situation pire, puisqu'il ne leur 
« resterait aucune issue, aucune pos-
« sibilité de retraite ? » 

Quant à croire qu'ils bénéficieraient 
d'un traitement favorisé par rapport 
à celui que subissent les Polonais, 
c'est une illusion qu'ils ne peuvent 
plus avoir. 

*** 
Voilà les choses crûment et honnê-

tement dites. Seulement, il y a une 
autre question, un autre point de vue 
de la question qui est celui-ci. 

Ces éventualités n'intéressent pas 
seulement les Scandinaves. Elles sont 
d'une importance essentielle pour la 
cause des Alliés. La France et l'An-
gleterre ne peuvent pas ne pas avoir 
leur mot à dire en la circonstance. Il 
ne leur est pas possible de laisser 
écraser la Finlande, qui est devenue 
pour eux un magnifique allié. L'heure 
presse. Cette petite nation, si coura-
geuse qu'elle soit, ne peut tenir indé-
finiment. Voilà plus de deux mois 
qu'elle lutte contre la masse russe. 
On ne doit pas attendre plus long-
temps sans aller à son secours. Et 
que du moins, ce que la Norvège et 
la Suède ne veulent pas faire, elles le 
laissent faire à d'autres. 

Emile LAPORTE. 

Il faut croire que les dirigeants de 
VU.R.S.S. commencent à se rendre comp-
te de la réprobation qu'a soulevée dans 
le monde la lâche agression soviétique en 
Finlande, car voici qu'ils renoncent à 
leur premier système de justification qui 
consistait, contre toute vraisemblance, à 
se dire « agressés » par la petite Fin-
lande. 

La propagande russe vient de trouver 
un autre thème : les « gardes blancs » 
finlandais, paraît-il, se battent pour le 
capitalisme. C'est parce qu'ils se seraient 
laissés soudoyer par le capitalisme fran-
co-anglais, que les Finlandais (désignés 
sous le nom de « blancs » pour créer 
une équivoque), se permettent de résister 
à l'armée rouge et même de lui infliger 
une série de défaites retentissantes, au 
lieu de se laisser annexer avec enthou-
siasme, et d'acclamer le « père des peu-
ples » qui leur ouvre toutes grandes les 
portes du Paradis soviétique. 

Hitler et Staline ont décidément les 
mêmes méthodes : Hitler prétendait aus-
si, au moment oà il envahissait la Polo-
gne, que celle-ci résistait sur l'ordre du 
capitalisme franco-anglais. Il est vrai 
qu'au moment de l'annexion de l'Autri-
che et de la Tchécoslovaquie, c'est le 
spectre du « judéo-bolchevisme » qu'il 
agitait. Autres temps, autres slogans ; 
mais les méthodes sont toujours les mê-
mes. 

Malheureusement, les procédés s'usent, 
à force d'être employés trop- souvent, et 
le slogan de Vanticapitalisme convient 
particulièrement mal à la Finlande. 

La Finlande est un pays profondément 
attaché à la démocratie et qui s'était don-
né librement, dans le cadre même du 
régime démocratique, les institutions les 
plus libérales et les plus équitables du 
monde, un pays sans classes sociales, où 
ta propriété et le travail étaient heureuse-
ment répartis, un petit « paradis », mais 
non soviétique, et dont l'existence, à cô-
té du grand « paradis » voisin, n'était 
pas sans gêner, comme un exemple fâ-
cheux, les dirigeants de rV.R.S.S. 

Informations 
A la Chambre 

La Chambre discute le projet de loi 
tendant à supprimer la patente. M. El-
miger oppose à l'ouverture du débat la 
procédure de la question préalable. Il 
n'admet pas qu'on lie la taxe d'arme-
ment à une taxe de remplacement qui 

j devrait disparaître après la guerre. Il 
[ préférerait une taxe de remplacement de 

la patente dont le taux serait de 50 cen-
times pour cent. 

M. Rollin déclare qu'il n'est pas de 
l'avis de M. Elmiger. En votant la loi, 
dit-il, nous éviterons le pire et c'est l'es-
sentiel. 

M. de Tinguy du Pouet propose le ren-
voi du texte à la Commission. Le renvoi 
repoussé, M. Jammy Schmidt, rappor-
teur général, fait l'analyse du projet de 
la Commission. M. Dommange donne 
avis favorable au projet. M. Bonnevoy 
critique la façon dont on veut remplacer 
la patente. On porte, dit-il, une atteinte 
grave aux prérogatives des communes. 
En effet, le franc qu'on ajoute à la taxe 
d'armement équivaut à 100 centimes ad-
ditionnels. La suite de la discussion est 

, renvoyée à jeudi. 
Au Sénat 

I Dans sa séance de mardi, le Sénat, 
après avoir entendu l'éloge funèbre de 
M. Stourm, sénateur de l'Ille-et-Vilaine, a 
procédé à la désignation du vice-prési-

j dent de la Cour de justice et des membres 
S de la Commission d'instruction de la 

Cour de justice. 
A la reprise de la séance, le président 

fait connaître que le quorum n'ayant pas 
été atteint dans les divers scrutins aux-
quels il a été procédé, il y aura lieu à 
un second tour au début de la séance 

{ prochaine. 
Après la Conférence de Belgrade 
Le communique final de la conférence 

de Belgrade a confirmé l'impression de 
satisfaction que l'on éprouve à Rome. 

Néanmoins, on ne manque.pas d'affir-
mer que les bonnes intentions à elles seu-
les ne sauraient suffire si elles sont con-
damnées à demeurer lettre morte et l'on 
insiste sur la nécessité qu'il y aurait 
pour la Roumanie à faire, au plus tôt, 
des concessions du point de vue hon-
grois et bulgare afin d'assurer à l'Eu-
rope sud-orientale une organisation pa-
cifique vraiment solide et durable. 

Déférés à la justice militaire 
! Le capitaine de Moissac vient de ren-

voyer devant le 3° tribunal militaire 44 
députés communistes comables de s'être 
livrés à une activité communiste et pour 
infraction au décret-loi du 16 septem-
bre 1939. 

Les peines encourues sont de 1 à 5 
, ans de prison et 100 à 5.000 francs 
: d'amende et la perte des droits civi-j ques. 
| Abus dans les affectations spéciales 
'( A la suite d'une enquête effectuée par 
| une des Commissions régionales de con-
i trôle qui sont actuellement chargées de 
\ réviser toutes les affectations spéciales 
! prononcées à quelque titre que ce soit, 
f 11 » été établi qu'un industriel de la Hau-
) te-Loire, travaillant pour la défense na-
I lionale, avait obtenu, par des déclara-

tions frauduleuses, la mise en affectation 
spéciale au titre de son usine, de ses trois 
fils et de son gendre, ce dernier exerçant 

, la profession de notaire. 
! Le ministre de la défense nationale et 

de la guerre a prescrit le renvoi immé-
; diat sur leurs unités des réservistes in-
s criminés en même temps que l'ouverture 
| d'une information contre l'industriel, ses 
I trois fils et son gendre. 
; La guerre se portera-t-elle en Orient ? 
; D'après des informations reçues à Ro-
i me, où l'on est très attentif au développe-

ment de la situation dans le moyen 
Orient, l'Iran et l'Afghanistan procéde-

i raient, en toute hâte, à de vastes prépa-
ratifs militaires qui indiquent clairement 
qu'à Téhéran et à Kaboul, on prend en 
considération l'éventualité d'une exten-
sion des hostilités dans la zone méridio-
nale de la mer Caspienne. 

Les gouvernements iranien et afghan 
craindraient une action combinée sovié-
to-allemande en direction du golfe Persi-
que et dans la mer d'Oman d'où les Alle-
mands et les Russes pourraient menacer 
à la fois les positions alliées dans le pro-
che Orient et les lignes de communica-
tions de la Grande-Bretagne avec les In-
des. 

Le gouvernement de Téhéran renfor-
cerait, en particulier, ses dispositifs de 
défense et aurait décidé de commander 
un grand nombre d'avions à l'étranger. 

En Afghanistan, la mobilisation par-
tielle serait en cours d'exécution. Dans 
les casernes, des milliers de jeunes gens 
s'initieraient au maniement des armes 
automatiques. 
uiiiiiiniiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiiuiiiiiigiiiiiiiiiiiiiiii 

En résistant à l'agression russe, le peu-
ple finlandais ne défend pas un prétendu 
capitalisme : il défend la forme de bon-
heur social à laquelle il tient pour l'avoir 
élaborée en toute liberté et pour l'avoir 
éprouvée. Il défend sa vie même. 

Staline a d'ailleurs vu ce qu'il en cuit 
d'avoir comme adversaire un peuple dé-
cidé à résister jusqu'à la mort plutôt que 
de se laisser asservir, 

Les événements de Finlande 
D'après les renseignements possédés 

jusqu'à présent, il apparaît que depuis 
longtemps déjà les forces soviétiques 
qui sont parvenues dans la région de 
Kitela sont dans une situation difficile. 
Les attaques qu'elles déclenchent contre 
les positions finlandaises s'apparentent 
plus à des actions de dégagement qu'à 
des tentatives faisant partie d'offensives. 
Ces jours derniers les communiqués 
finlandais ont même signalé la reprise de 
points d'appui aux soviets. 

Les opérations ont été, paraît-il, as-
sez coûteuses pour les Soviets. En tout 
cas elles n'ont pas réussi. 

Les Finlandais luttent un contre cin-
quante. 

Négociations roumano-bulgares 
Des négociations économiques vont 

s'ouvrir prochainement entre la Rou-
manie et ses voisins balkaniaues, con-
formément aux décisions prises à Bel-
grade d'intensifier les rapports commer-
ciaux entre les membres de l'Entente et. 
leurs voisins. Un nouvel accord écono-
mique roumano-bulgare sera un des ob-
jectifs de ces négociations. 

Communiqué officiel 
N° 312. — Activité locale de nos pa-

trouilles dans la région à l'ouest de la 
Sarre. 

N° 313. — Rien à signaler. 

EN PEU DE MOTS... 
— Lundi est décédé, à Dol-de-Breta-

gne, M. Charles Stourm, sénateur d'Ile-
et-Vilaine. Il était sénateur depuis le 12 
juin 1932 et était âgé de 73 ans. 

— Au tirage de la Ville de Paris 1875, 
le numéro 163.078 gagne 100.000 francs. 
Au tirage de la Ville de Paris 1912, le 
numéro 261.842 gagne 100.000 francs. Au 
tirage des Foncières 1909 3 0/0, le nu-
méro 257.018 g-"gne 100.000 francs. Au 
tirage des Obligations Communales 1899 
2,60 0/0, le numéro 79.084 gagne 150.000 
francs. Au tirage des Obligations Com-
munales 1891 3 0/0, le numéro 725.411 
gagne 100.000 francs. 

— Pour la première fois depuis la 
guerre, le roi d'Angleterre a tenu, au 
Palais de Buckingham, une investiture 
au cours de laquelle il a décoré ceux 
qui se sont distingués depuis le début 
des hostilités. 

— La Hollande mettra prochainement 
en chantiers trois cuirassés armés de 
neuf canons de 280 millimètres. 

— Le rationnement de la viande en 
Angleterre entrera en vigueur le 11 fé-
vrier. 

— Les opérations effectuées à la Cais-
se nationale d'Epargne pendant la pé-
riode du l*r au 15 janvier 1940 ont donné 
les résultats suivants : Dépôts : 450.897. 
166 francs ; Retraits : 165.682.099 francs. 
Excédent des dépôts : 285.215.067 francs. r 

Chronique du Lot 

[NOS ECHOSi 
Parbleu ! 

Mac Twich habite un vieil appartement 
à Edimbourg, dans une vieille maison qui 
n'a pas de chauffage central. 

— Comment fais-tu l'hiver, pour te 
ichauffer ? lui demande Mac Gregor ; tu 
dois en avoir des frais de charbon ! 

— Penses-tu ? Je me chauffe tout 
| l'hiver avec une bûche. 
] — Avec une bûche ? Avec une seule 
' bûche? 

—i Parfaitement. Avec une seule bû-
che. 

— Dis, dis-moi un peu comment tu 
fais ? Cela peut toujours servir. 

— Rien de plus simple. Quand j'ai 
froid, je prends ma bûche, je vais sur 
le palier, tu sais que j'habite Je sixième, 
je la jette dans l'escalier et je descends 

I en courant la chercher, puis je la re-
l grimpe en haut en remontant quatre à 
| quatre les six étages. Au bout de cinq 
\ ou six minutes de ce petit jeu-là, j'ai 

aussi chaud que possible. 
L'admiration que manifestait Mac Gre-

gor s'est changée soudain en un par-
fait mépris. Mac Twich questionne : 

— Tu ne trouves pas mon moyen 
ingénieux ? 

— Peuh ! fait Mac Gregor, avec une 
moue, au fond tu es un panier percé ! 

— Plaît-il ? 
Dame ! Pourquoi acheter la bû-

che ? 
La chasse aux poulets. 

Le ministère de l'Education britanni-
que a commencé à recueillir toutes sor-
tes de documents authentiques concer-
nant l'évacuation des enfants et les 
réactions des petits évacués. Un des plus 
amusants est une brochure de vingt 
pages entièrement écrite, illustrée et 
imprimée par les jeunes garçons de deux! 
écoles. 

Des anecdotes prises sur le vif dé-
peignent les surprises des petits citadins 
découvrant la campagne. L'un d'eux, 
par exemple, ayant entendu dire à son 
hôtesse qu'elle n'avait pas les moyens 
de manger de la volaille, disparut et re-
vint un moment après, tenant sous le 
bras dex poulets piaillants. « Où as-
tu pris ça ?» — « Tiens, dans le champ 
à côté. C'est plein de poulets sauvages ! » 

LE LISEUR. 

M. RENÉ BESSE DANS LE LOT 
M. René Besse, Ministre des Anciens 

Combattants, Député du Lot, est arrivé 
à Cahors dimanche matin et s'est 
rendu à Soturac, où il a procédé à la 
réception, dans le grade de Chevalier 
de la Légion d'Honneur, de M. Joseph 
Mignot, facteur, grand mutilé de guer-
re, quatre fois blessé entre 1915 et 
1918 et amputé d'un bras. Cette céré-
monie s'est déroulée devant le Monu-
ment aux Morts, en présence de MM. 
le docteur Rouma, Conseiller général, 
Gipoulou, Conseiller d'arrondissement, 
Denuc, Maire de Soturac, des membres 
du Conseil municipal et de toute la 
population. 

De retour à Cahors à la fin de la 
journée, le Ministre, en présence de 
toutes les autorités ecclésiastiques, 
militaires et civiles, a procédé à l'inau-
guration du Foyer du Soldat et a 
chaudement félicité toutes les person-
nalités qui ont bien voulu prêter leur 
concours à cette heureuse réalisation. 

Lundi, le Ministre s'est rendu à Ca-
brerets et à Saint-Géry, où il a traité 
différentes questions d'ordre munici-
pal et cantonal. 

A la fin de l'après-midi, M. René 
Besse a reçu à la Préfecture le Comité 
de Vigilance et d'Entr'aide des An-
ciens Combattants et Victimes de la 
Guerre, qui groupe toutes les Fédéra-
tions du département ; après un large 
échange de vues sur les questions à 
l'ordre du jour, le Ministre a félicité 
ses camarades pour le bel exemple 
d'union qu'ils donnent à tous dans les 
circonstances actuelles. 

M. René Besse est rentré à Paris 
par le train de lundi soir. 

AUX PRODUCTEURS DE BLÉ 
Le Comité départemental des Céréa-

les informe les producteurs de blé qui 
n'ont pu effectuer normalement les em-
blavures d'automne par suite des pluies 
abondantes des derniers mois de 1939, et 
des fortes gelées de janvier 1940, que 
l'Office National Interprofessionnel du 
blé vient de se rendre acquéreur d'un 
stock important de blés nord-africains 
susceptibles d'être utilisés comme se-
mences, et appartenant à la variété Flo-
rence-Aurore. 

Les producteurs désireux de s'appro-
prier le blé nécessaire au réensemence-
ment de leurs terres devront adresser 
leurs demandes aux Coooératives de 
blés ou aux négociants en grains agréés 
avant le 12 février, dernier délai. 

Les conditions d'achat de blés ci-
dessus précités seront indiquées par les 
organismes stockeurs, aux agriculteurs 
qui en feront la demande. [Communiqué 
par le Comité départemental des Céréales 
du Lot]. 

Les mobilisés travaillant durant 
leurs permissions ne sont passibles 

d'aucune retenue fiscale 
M. Pomaret, ministre du travail, a 

fait connaître qu'il entendait exonérer, 
dans tous les cas, les mobilisés per-
missionnaires du prélèvement de 
40 0/0 sur les heures supplémen-
taires. 

Les permissionnaires ne doivent 
pas, non plus, subir la retenue de 4 0/0 
au titre des assurances sociales sur les 
salaires qui leur sont attribués pour 
le travail fourni pendant leur permis-
sion, les sommes qui leur sont versées 
de ce chef ne pouvant atteindre dans 
l'année entière le minimum de 7.000 
francs exigé pour la perception de la 
contribution nationale de 5 0/0 ; ni, 
à plus forte raison, le minimum de 
10.000 francs prévu pour l'impôt cédu-
laire sur les salaires. 

Aucune retenue ne doit être effec-
tuée sur les rémunérations attribuées 
aux permissionnaires. 

Le problème de la viande 
Interrogé par un rédacteur du « Ma-

tin » au sujet du ravitaillement de la 
France par l'agriculture, M. Queuille, 
Ministre de l'Agriculture, en ce qpi con-
cerne le problème de la viande, a dé-
claré : 

« Il va falloir accroître la production 
du porc, car il faut neuf mois pour faire 
un porc, alors qu'il faut quatre ans pour 
faire un bœuf. Les besoins de l'armée 
ont provoqué une sérieuse ponction sur 
notre troupeau bovin. Il faut donc le 
ménager. Des marchés importants de 
viande congelée ont été passés. L'An-
gleterre nous prête les bateaux nécessai-
res pour compléter notre flotte frigorifi-
que insuffisante pour faire face à de tels 
besoins. Grâce a ces mesures, le stock 
de l'armée est assuré et les pouvoirs pu-
blics vont mettre à la disposition de la 
population civile un contingent régulier 
de viande frigorifiée afin de freiner la 
hausse des cours, qui, en cette matière, 
a été brutale. » 

CAHORS 
POUR LA SECURITE DES PASSANTS 

Ainsi que nous l'avons relaté dans 
un dé nos derniers numéros, l'im-
prudence d'un conducteur de charre-
ton a failli provoquer de très graves 
accidents. 

C'est, certainement, sans mauvaise 
intention que ce commissionnaire 
avait laissé son charreton en station-
nement dans la rue Fondue-Basse. 

Mais, quoi qu'il en soit, des acci-
dents se sont produits et les victimes 
souffrent encore du choc qu'elles ont 
subi. 

Malheureusement, de pareils acci-
dents se produisent, affirme-t-on, assez 
souvent. En dépit du défaut d'éclai-
rage, trop nombreux sont les impru-
dents — d'aucuns disent les malveil-
lants — qui s'obstinent, la nuit ve-. 
nue, à vider les poubelles sur les 
trottoirs, ou à répandre parfois des 
matériaux provenant de démolitions, 
de réparations ou de nettoyage. 

M. le Commissaire de police, auquel 
plainte a été portée, ne manquera pas, 
comme il l'a déjà fait il y a quelque 
temps, de faire exercer une surveil-
lance dans les divers quartiers et de 
prendre les sanctions normales contre 
les imprudents ou les malveillants qui 
persisteront à déposer des décombres 
ou à laisser en stationnement, dès la 
nuit venue, des voitures, charretons, 
voire bicyclettes, dépourvus de tout 
éclairage. 

Par suite du défaut d'éclairage, la 
circulation dans les rues n'est pas très 
agréable ; c'est bien le moins que les 
braves passants soient assurés de la 
sécurité. 

L. B. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort M. L. Clément-Grandcour, rece-
veur des P.T.T. en retraite, décédé à 
l'âge de 84 ans, à Cahors, où il rési-
dait chez son fils, M. Marcel Clément-
Grandcour. Il était très sympathique-
ment connu dans notre ville. 

A ses obsèques, qui ont été célé-
brées mercredi matin, une nombreuse 
assistance, parmi laquelle on remar-
quait les membres de l'Amicale des 
retraités des P.T.T., a suivi le convoi 
funèbre du regretté disparu. 

Nous adressons à M. et Mme M. Clé-
ment-Grandcour, à M. et Mme J. Clé-
ment-Grandcour, à Mlles et M. Jean 
Clément-Grandcour, nos bien sincères 
condoléances. 

Obsèques 
Jeudi, à 14 heures, ont été célébrées 

les obsèques de Mme Veuve Lala, 
décédée à Cahors, à l'âge de 89 ans. 
C'était une doyenne du faubourg Ca-
bessut, où elle résidait, avenue de Bé-
goux. 

Nombreux furent ceux qui suivi-
rent le char funèbre de la regrettée 
disparue et qui témoignèrent leurs 
sympathies à tous les parents, aux-
quels nous adressons nos sincères 

1 condoléances. 

C'est avec regret que nous avons 
appris la mort de M. P. Coulomb-La-
prade, décédé en son domicile « Villa 
Léo », route de Villefranche. 

Ses obsèques ont été célébrées jeudi 
\ matin, à 9 heures, au milieu d'une 

nombreuse assistance, qui a témoigné 
de vives sympathies à Mme Coulomb-
Laprade et à tous les parents, aux-
quels nous adressons nos sincères 
condoléances. 

AUX ARTISANS DES MÉTAUX 
Les délégués de la famille en forma-

tion ayant eu une entrevue avec le Capi-
taine détaché pour l'armement à Agen 
et désirant vous mettre au courant des 
notes prises, convoquent les artisans, 
mécaniciens, serruriers, forgerons, etc., 
à une réunion qui aura lieu le samedi 
10 février 1940, à 10 heures précises à 
la Chambre de Commerce de Cahors. 

Les délégués provisoires : Verdier, ser-
rurier, rue du Dr-Bergougnoux ; Ger-
main, serrurier, rue Pellegry. 

Légion d'honneur 
MM. Bertboumieu, lieutenant d'infan-

terie à la 17° région ; Berge, capitaine 
d'administration à la 17° région, sont 
nommés Chevaliers de la Légion d'hon-
neur. . i 



LES ALLOCATIONS MILITAIRES 

Une circulaire du 25 janvier 1940 
vient de donner quelques précisions sur 
les applications des décrets relatifs aux 
allocations suivantes : 

Allocations d'ascendants. — Les as-
cendants bénéficiant des majorations 
sont non seulement ceux du mari, mais 
encore ceux de la femme, à condition, 
bien entendu, qu'ils soient effectivement 
à la charge du" mobilisé. Si c'est un as-
cendant qui est l'allocataire principal, 
son conjoint pourra demander une ma-
joration. 

Le point de départ des majorations 
pour ascendants est le 6 novembre 1939 
(date du décret qui les a instituées). 

Majoration pour enfants et ascendants. 
i— Les majorations pourront être accor-
dées sans l'allocation principale. 

De plus, elles ne pourront être accor-
dées que partiellement. 

Dans une famille se comnosant par 
exemple de deux ascendants et de deux 
enfants, l'autorité compétente pourra 
n'accorder que deux ou trois majorations. 

Demandes antérieures au 6 novembre. 
— Certaines demandes faites avant le 
décret du 6 novembre, et qui ont été re-
jetées par la Commission départemen-
tale, pourront lui être représentées si le 
décret du 6 novembre leur a donné sa-
tisfaction en principe. Si la Commission 
départementale fait droit à la demande, 
l'allocation ou les majorations seront 
payées depuis le jour de l'appel du mo-
bilisé sous les drapeaux. 

Militaires décédés en service. — La 
famille des militaires décédés continue-
ra à toucher les allocations et majora-
tions aussi longtemps qu'il n'aura pas 
été statué sur son droit à la pension mi-
litaire. 

Naturalisations 
Sont naturalisés Français : Tumelli 

(Bruno-Armando-Maria), ouvrier d'usine, 
né le 6 avril 1906, à Soliera (Italie), 
ayant un enfant mineur, Doris-Ivano, né 
le 29 août 1932, à Laval-de-Cère (Lot) et 
Betti (Clara), sa femme, née le 5 juillet 
1908 à Camugno (Italie), demeurant à 
Laval-de-Cère (Lot). 

Accident 
Au cours de son travail, Mme Louise 

Guiral, 25 ans, ouvrière d'usine au Ma-
gasin des Tabacs, a fait une chute et a 
été blessée à la jambe droite. 

La moto dérape 
Une moto pilotée par M. Loudes, a dé-

rapé près du village d'Esclauzels. M. 
Loudes a été projeté sur le sol et a reçu 
des contusions qui, heureusement, sont 
sans gravité. 
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Un Grand Gala 
au bénéfice des Œuvres de Guerre 
C'est donc le dimanche 18 février en 

matinée seulement, à 2 h. 30, au Théâ-
tre municipal, qu'aura lieu la grande re-
présentation de gala avec « Œdipe-
Roi », la pièce la plus formidable et la 
plus poignante existant au théâtre. Pour 
cette exceptionnelle représentation nous 
entendrons un des plus célèbres artistes 
actuels, Louis Nègre, de l'Opéra, Pro-
fesseur au Conservatoire de Toulouse. 

H interprétera le rôle d'Œdipe où sa 
voix d'une puissance et d'un timbre in-
comparable fait merveille. C'est M. Nè-
gre lui-même qui a fait la mise en scène, 
il apportera des décors et des costumes 
neufs, spécialement dessinés pour « Œdi-
pe-Roi ». En un mot, le 18 février en 
matinée au Théâtre municipal nous as-
sisterons à un superbe gala artistique où 
nous applaudirons un grand spectacle, 
interprété par un grand artiste et pour 
une grande œuvre, car le bénéfice de 
cette représentation sera entièrement 
versé à la Croix-Rouge et aux œuvres de 
guerre. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 

Chasse en temps prohibé. —- M. Ra-
tifier Alfred, propriétaire à Castelnau-
Montratier, a été surpris chassant 
avec, des « collets » en temps prohi-
bé. M0 Lacaze présente sa défense. M. 
Rathier est condamné à 100 francs 
d'amende avec sursis, à la remise des 
collets et à la prise du permis général. 

A PARIS 

VOYAGEURS, TOURISTES 
COMPATRIOTES 

descendez à l'hôtel fll£LHER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul PARIS (4«) 
TOUT LE DERNIER CONFORT 

SALLES DE BAINS 
RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 

FLOIRAC 
(Originaire du Lot) 

Propriétaire 

MAïftIE S5E CAHORS i 
Récupération des ferrailles 

De récentes instructions de M. le Mi- j 
nistre de l'Armement prévoient la récu- j 
pération de vieilles ferrailles inutilisa-
bles <chez les particuliers. 

Pour répondre à ces instructions, la 
Municipalité de Cahors organise un ser-
vice de ramassage qui opérera par quar-
tier, à des dates qui seront ultérieure- ] 
ment fixées. 

L'enlèvement sera fait à domicile pour 
les objets qui Seront offerts à titre gra-
cieux. 

Ceux qui seront cédés à titre onéreux 
(15 fr. les 100 kilos) devront être livrés 
directement à la gare où, après vérifica-
tion du poids, il en sera effectué le paie-
ment. 

La population est invitée à faire d'ores 
et déjà un triage en vue des cessions qui 
pourraient être envisagées. 

Bonne chasse 
Lundi, dans les bois de Carcavy (com-

mune de Berganty), trois fouines et un 
blaireau ont été capturés. 

( lies Sports | 
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Foot-bail Association 
Stade Cadurcien I bat Sélection Mili-

taire de Cahors par 2 buts à 1. — C'est 
devant un public nombreux que se dé-
roula cette magnifique partie au jeu très 
égal et très correct. 

Dès le coup d'envoi, les deux lignes 
d'avants se libèrent à fond manquant de 
belles occasions de conclure. Ce n'est 
qu'à la 25" minute que les militaires, 
après de nombreux tirs au but, ouvri-
rent le score. Les stadistes un moment 
dominés se reprirent et parvinrent à 
égaliser à la 40° minute, puis le jeu tou-
jours très rapide se maintint égal. La 
mi-temps survint sur un score nul : 1 
à 1. 

A la reprise l'allure du jeu se ralen-
tit ; les militaires ne pratiquèrent plus 
que par rares échappées. Au contraire, 
les stadistes lançant maintes fois leur 
attaque réussirent à prendre en défaut 
la belle défense militaire et marquèrent 
un deuxième but. Malgré de beaux 
exploits personnels, les militaires ne 
purent égaliser et c'est une jolie victoire 
qu'enleva le onze stadiste où tous sont à 
féliciter. 

Chez les militaires, où figuraient 
d'excellents éléments, se firent remar-
quer notamment : l'arrière gauche, puis 
le demi-centre, l'ailier gauche et l'avant-
centre. 

Chez les stadistes incomplets : le goal, 
les demis, l'inter-droit et l'avant-centre 
qui marqua les deux buts sont à signa-
ler. 

Téléphone 
ARCHIVES 60-92 

Hôtel recommandé par le Journal du Lot 

Le Rugby à CaSiors 
Sélection militaire et Stade Cadurcien 

(I) font match nul, (5 à 6: 
Tout d'abord, remercions le nombreux 

public qui avait répondu à notre appel. 
En effet, une belle aflluence se pressait, 
dimanche, vers les gradins et les barriè-
res du stade Lucien-Desprats. 

La partie fut assez agréable à suivre, 
bien que les deux équipes manquent 
encore de cohésion, ce qui s'explique 
d'ailleurs, car c'était leur premier match 
officiel de la saison. 

Dans l'ensemble, les militaires dominè-
rent territorialement ; leur ligne d'avants, 
très accrocheuse, et plus en souffle que 
sa rivale, prit le dessus sur les stadistes 
à la touche et dans le jeu ouvert. En li-
gnes arrières, le manque de fini dans les 
attaques, empêcha de conclure à plu-
sieurs reprises. 

Chez les stadistes, le défaut d'entraîne-
ment se fit durement sentir. Les avants 
ne suivent pas, la mêlée quoique conve-
nable, se laisse manœuvrer en touches et 
dans le jeu ouvert. En lignes arrières, 
quelques hommes émergent du lot et 
Charvet accomplit deux beaux exploits 
personnels en marquant les deux essais 
pour le Stade. Les ailiers auraient besoin 
d'acquérir un peu plus d'assurance. 

Excellent arbitrage du grand sportif 
briviste, M. le lieutenant Cordelier. 
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L'état de votre peau 
vient de votre estomac 

Toutes les maladies de peau sont in-
fluencées par le mauvais fonctionnement 
de l'estomac et de l'intestin. C'est pour-
quoi on recommande à ceux qui veulent 
guérir de l'eczéma, de l'acné, des rou-
geurs, éviter la congestion du visage, ar-
rêter toute démangeaison, de faire une 
cure de Sels Largan, composés de chloru-
re de magnésium et de manganèse, de 
sels alcalins, et de sels de fruits. Ce trai-
tement assure le bon fonctionnement de 
l'estomac et du foie ; il désinfecte l'intes-
tin et amène ainsi une rapide améliora-, 
tion de l'état général et de la peau. Avec 
un flacon de Sels Largan de 9 fr. 05 on 
prépare soi-même un litre de solution 
pour une cure de 16 jours. Ttes Phies. 

Arrondissement de Cahors 
Casteiitau-Inontratier 

» Nécrologie. — Le samedi 3 février est 
décédée à Russac, à l'âge de 66 ans, 
Mme Esclavissat Marguerite, veuve Bès, 
sans profession. Et le lundi 5 février est 
décédée, à Bardouguet, à l'âge de 78 
ans, Mme Deilhes Jeanne, veuve Gruf-
feille. Nous adressons aux membres des 
familles des deux regrettées défuntes 
nos biens sincères condoléances. 

Foire. — La prochaine grande foire 
de Castelnau-Montratier aura lieu mardi, 
13 février. Notre marché aux veaux est 
le plus important de la région. 

Duravél 
Décès. — Jeudi ont eu lieu les obsè-

ques de M. Ludovic Filhol, proprié-
taire à Tréfet, âgé de 75 ans. 

L'inhumation a eu lieu dans le caveau 
de famille. 

A son fils, M. Gérard Filhol, conseiller 
municipal, à sa belle-fille, à toute la fa-
mille du défunt nous adressons nos vi-
ves condoléances. 

Lalhenque 
Démographie de l'année 1939. — Nais-

sances : 13. Jacqueline Grimai, 23 jan-
vier ; Claudine-Julie Boissy, 18 mars ; 
Huguette Rescoussié, 4 avril ; Margue-
rite Marmiesse, 12 mai ; Anne-Marie Sem-
bel, 16 mai ; Marie-Jeanne Conquet, 31 
mai ; Michel-Paul Delsouc, 8 juillet ; 
Reine-Thérèse Boisset, 13 juillet ; Sylve-
rie Brugidou, 16 juillet ; Elie Courdesses, 
20 juillet ; Gabrielle Vayssières, 13 sep-
tembre ; Anne-Marie Cubaynes, 11 no-
vembre ; Henri Bessèdes, 2 décembre. 

Décès : 18. Antoinette Larnaudie, 66 
ans ; Basile Guiraudies, 67 ans ; Pierre 
Pécourt, 75 ans ; Baptiste Séris, 78 ans ; 
Marie Séval, 89 ans ; Antoinette Andrieu, 
75 ans ; Jean Bourgnou, 73 ans ; Oxaly 
Marc, 38 ans ; Marie Puech, 80 ans ; 
Maria Périé, 37 ans ; Sophie Cubaynes, 
53 ans ; Gabrielle Vayssières, 19 jours ; 
Juliette Batut, 46 ans ; Cyprien Delon, 
63 ans ; Antoinette Delon, 65 ans ; Pier-
re Andrieu, 71 ans ; Jeanne Lufeau, 85 
ans, et, en outre, le décès de Camille 
Gaillard, mobilisé, décédé à l'hôpital de 
Pamiers. 

Il est pénible de constater que les 
naissances sont en minorité. 

Il y a eu six mariages : Marcel Apchié 
avec Juliette Cornille ; Maurice Bones-
tèbe et Martine Bourgnou ; François 
Marmiesse et Marie-Louise Dajean ; Pier-
re Ambialet et Irène Balitrand ; Dariès 
Dalga et Andréa Vidaillac ; Roger Mois-
set et Simone Capelle. 

Marminiac 
Naissance. — Nous apprenons la nais^ 

saace d'un garçon chez les époux Garris-
sou-Molles, du' village de Lamagnanie. 
C'est le troisième entant dans la famille. 

Nos compliments au papa et nos meil-
leurs vœux de bonne santé à la maman 
et au bébé. 
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îiss ie Figeac 

Enseignement primaire. — Par récent 
arrêté, nos jeunes et sympathiques com-
patriotes, Mlle Marie-Louise Lagrange, 
institutrice à Reyrevignes, a été nommée 
en la même qualité à Viazac, et Mlle 
Pradel, de Viazac à Prendeignes. Nous 
les félicitons d'avoir pu obtenir les pos-
tes de leur choix. 

Les fournitures de l'Armée. — Une 
famille de la section habillement étant 
en formation dans le déoartement du 
Lot, en vue d'assurer lès fournitures de 
l'Armée en vêtements et chaussures, les 
travailleurs indépendants que cette four-
niture intéresse sont priés de s'adresser 
à M. Taillade, tailleur, 9, rue du Portail-
Alban, Cahors. Il ne sera répondu qu'aux 
lettres portant un timbre pour la ré-
ponse. 

Contravention sur les farines. — Un 
minotier étranger au département mais 
fournisseur en notre ville, a été l'objet 
d'une contravention et sera poursuivi 
par le service des fraudes pour avoir 
facturé des farines panifiables au-dessus 
du prix limite fixé pour le département 
du Lot. Ce prix limite est de 304 francs. 
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Un vin chaud plus efficace 
Le vin chaud à la cannelle, « l'acteur 

de bonne humeur et de bon moral », est 
préconisé aux armées comme préventif 
de la grippe. On obtient un cordial en-
core beaucoup plus actif en versant dans 
un verre de vin chaud bien sucré et aro-
matisé au citron, trois cuillerées à café 
de Quintonine. La Quintonine contient, 
en effet,- outre la cannelle, sept autres 
plantes bienfaisantes et un puissant for-
tifiant, le Glycérophosphate de chaux. 
Contre les coups de froid : un vin chaud 
à la Quintonine. C'est un régal ! 5 fr. 85 
le flacon pour un litre. Ttes Phies et Phie 
Orliac à Cahors. 

Cette infraction relève du Tribunal corr 
rectionnel. 

Cartes d'identité. — On fait connaître 
que les cartes d'identité délivrées par le 
commissaire de police, sur lesquelles il 
était perçu jusqu'ici la somme de 1 fr. 
devront désormais être revêtues d'un 
timbre fiscal de 13 francs. Ainsi, les 
plus diligents auront été les plus avanT 
tagés. Beaucoup d'ailleurs s'étaient fait 
délivrer des cartes pour être en posses-
sion d'un document et sans avoir à s'en 
servir ne se déplaçant pas. 

Carrières de castine. — Ce matériau 
dont la région est assez riche fait l'ob-
jet d'une active extraction, tant dans 
l'ancienne carrière de Ceint-d'Eau que 
dans les parages de la route de Lissac. 

Un groupe de travailleurs spéciaux, 
venant du camp de Bram (Aude) vient 
d'être utilisé aux travaux de la région de 
Ceint-d'Eau. 

Amusements malfaisants. — Un grou-
pe de jeunes gens s'amusent à prendre 
pour cible tantôt les lampes électriques 
de l'éclairage municipal, tantôt les pla-
ques indicatrices des rues, tantôt les 
plaques émaillées portant les numéros 
des habitations. Si l'on parvient à ap-
préhender un de ces jeunes garnements, 
les parents seront .pécuniairement ren-
dus responsables. 

Répression des fraudes. — Le commis-
saire de police vient de procéder à des 
prélèvements de farine chez les boulan-
gers de la ville, pour être envoyés au 
laboratoire aux fins de vérification de la 
qualité et des prix. Dans ces prélève-
ments sont notés les noms des fournis-
seurs, les minotiers étant solidaires des 
boulangers. 

Etranger en défaut. — Procès-verbal 
a été dressé par le commissaire de po-
lice contre le sujet polonais- Giszegh An-
dré, né en 1908, pour défaut de renou-
vellement de carte d'identité. 

Main-d'œuvre spécialisée. — Un grou-
pe d'ouvriers belges vient, pour une du-
rée de deux mois, d'arriver à Figeac 
pour un stage de spécialisation dans 
l'usine. Un passeport spécial leur a été 
délivré. 
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Les soldats ne sont pas seuls à faire la guerre, nous sommes avec 
d^mZlnt S°nS/°S e{fortsau* En souscrivant aux Bons 
Vous Te rLd

fi
,°nh °"

ne2 "ï P'US d'armss- P'"s de "unifions, vous le rendez plus puissant encore. 
C'est grâce à vous, à vos privations de tous les jours, à vos écono-
mies, qui vous permettront de souscrire aux Bons d'Armement que 
e PZ'V maT^'f? P'U? Vit9 f-qUe bi6nt6t vos foye's'reverront 

BONS D'ARMEMENT 
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Salviac 

Nécrologie. — Nous apprenons avec 
peine le décès de notre concitoyen M. 
Bernard Doumecq, âgé de 70 ans. C'est 
un des derniers chevriers de la région, 
venu il y a un demi-siècle de la région 
landaise, avec son large béret et son 
« lent galoubet de meneur de chèvres ». 
C'est une vieille figure de notre ville qui 
disparaît. 

A sa famille,- nous présentons nos sin-
cères condoléances. 

A signaler également le décès aux Cro-
zes, près Salviac, de M. A. Lareynie, 
80 ans. 

A propos de réquisition. — L'audience 
de la Justice de paix où seront examinées 
les réclamations de nos concitoyens au 
sujet des réquisitions des chevaux et au-
tomobiles est fixée au jeudi 22 février. 

Souiilac 

Pas d'adjudicataire pour les droits de 
place. — Le dimanche 4 février, à 14 heu-
res, sous la présidence de M. Gaignebet, 
premier adjoint au maire, assisté de deux 
conseillers municipaux, a eu lieu la mise 
en adjudication des droits de place de la 
commune de Souiilac, et dont la mise à 
prix était fixée à 15.000 francs. Aucun 
candidat ne s'étant présenté, il a été dé-
cidé d'exploiter ces droits en régie, qui 
vont être soumis à la première réunion 
du Conseil municipal. 

A l'abattoir. — Au cours de l'année 
1939, il a été. sacrifié à l'abattoir de 
Souiilac : 180 bœufs, 627 veaux, 510 
moutons, 208 agneaux, 525 porcs et 
720 chevaux. 

Payrac 
Nécrologie. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de M. Joseph 
Delteil, décédé à l'âge de 54 ans, grand 
mutilé de guerre. 

Nous adressons à Mme Delteil, à M. 
Delteil fils, mobilisé, à la famille, nos 
bien vives condoléances. 
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Une femme bien gardée 
Elle n'a rien à craindre de ses deux 

grandes ennemies : la maladie et la vieil-
lesse, car elle, prend à chaque saison des 
Gouttes Floricle. Ce médicament, qui agit 
à la fois sur le sang, le cœur et les vais-
seaux, est merveilleux contre tous ennuis 
féminins. Lès Gouttes Floride suppriment 
les troubles dus à une mauvaise circula-
tion. Elles régularisent les époques, sup-
priment vertiges, migraines, bourdonne-
ments d'oreilles, vapeurs, nervosité ; com-
battent varices et hémorroïdes, évitent 
l'hypertension et l'artériosclérose. Les 
Gouttes Floride embellissent la femme et 
prolongent sa jeunesse. Ttes Phies : 

12 fr. 25 le flacon. 

COMMUNIQUÉ BU 7 F'ÉVRëER (soir) 
Journée caime dans l'ensemble. 

Quelques feux d'infanterie sur le Rhin. 

m 
La France a 6 millions et demi 

d'hommes sous les armes 
Au cours d'un exposé fait aux jour-

nalistes anglais par un officier de 
l'ambassade de France à Londres, les 
précisions suivantes ont été fournies 
à nos confrères d'outre-Manche : 

— Durant les cinq premiers mois 
de la guerre, les pertes des alliés sont 
de 1.500 hommes. 

— Le coût de la ligne Maginot a 
été de cent milliards de francs. 

— La France a aujourd'hui 6 mil-
lions et demi d'hommes sous les ar-
mes. 

Les permissions sont supprimées 
en Allemagne 

Le correspondant berlinois de 
P « Indépendance belge » télégra-
phie : 

Toutes les informations qui ont été 
émises ces derniers temps à Berlin 
donnent à entendre que le gouverne-
ment du Reich a l'intention d'amener 
cette année la décision de la guerre. 

L'Allemagne essaiera cette année 
d'imposer à ses adversaires la loi de 
l'action militaire. 

D'autre part, on annonce aujour-
d'hui que les permissions militaires 
viennent d'être supprimées en Alle-
magne. 

L'espion Ross a été exécuté 
Roos, condamné à mort pour es-

pionnage, a été passé par les armes 
sur le champ de tir de Nancy. 
D'importantes mesures d'ordre avaient 
été prises tout le long du parcours, 
de la prison au lieu de l'exécution. 

Lobstein, qui a bénéficié de la grâce 
présidentielle, voit sa peine commuée 
en celle des travaux forcés à perpé-
tuité, 

L'Italie agira conformément 
à ses intérêts 

Les directives récemment imparties 
par M. Mussolini pour l'intensifica-
tion des grands travaux d'utilité publi-
que doivent être regardées comme 
une des formes de la préparation de 
l'Italie à la guerre et non pas comme 
un tacite engagement à maintenir le 
royaume en dehors du conflit, déclare 
le « Telegrafo », journal de la famille 
du comte Ciano, qui ajoute : 

« L'Italie se réserve d'agir au mo-
ment opportun sur les événements, 

I conformément à ses intérêts et à ses 
i nécessités. » 

Nouvelles mesures contre les Juifs 
Par un décret, qui a été signé par 

le ministre Funk, les Juifs en Allema-
gne, dans le protectorat de Bohême-
Moravie et dans le gouvernement gé-
néral de Pologne, ne recevront pas de 
cartes de vêtements, pas de chaussu-
res et de semelles de chaussures, 
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HORLOGERIE, BIJOUTERIE, 

ORFÈVRERIE 
Réparations en tous genres 

F. ROY 
Boulevard Oambetta (Théâtre) 

Parfaite exécution 
de tous travaux d'horlogerie 
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LA PBOSPHIODE GARNAL 
médication lodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacon : 15 francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 
En vente: Pharmacie GARNAL 

97, Boulevard Cambetta 

REMERCIEMENTS 
Madame Pierre COULOMB-LAPRADE 

et toute sa famille remercient bien sincè-
rement toutes les personnes qui leur ont 
donné des marques de sympathie ainsi 
que celles qui ont bien voulu assister aux 
oosèques de 

M. P. COULOIMIB-LÂFRADE 
P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

PETITES ANNONCES 

On demande une personne sachant 
faire la cuisine. Pressé. S'adresser : 
Restaurant Dagès, Cahors. 

Suis acheteur, oignons et choux. Faire 
offres : Alayrac, rue Foch, Cahors. Té-
léphone 230. 

Les Docks de l'Alimentation, à Cahors, 
demandent deux chauffeurs poids 
lourds ainsi que deux dactylos. 

Sonne vendeuse, très au courant épi-
cerie, demandée de suite. Sér. réf. 
exigées. S'adr. : 3, rue Brives, Cahors. 

Suis acheteur immeuble ou villa, à 
Cahors, 8 pièces et plus, confort, jar-
din si possible. Ecrire : 1, rue des Ca-
pucins. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 
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EN GARE DE PARIS, QUAI D'ORSAY, LES VOYAGEURS TROUVERONT 
(à titre d'essai) : 

:— Un service de délivrance de billets pour toute gare de la Région Sud-
Ouest ; 

—■ Un service de location des places ; 
— Des navettes qui assurent, à l'aller comme au retour, en gare d'Auster-

litz, la correspondance avec les trains express. 
BIEN QUE LA GARE SOIT FERMÉE AU SERVICE DES BAGAGES, LES 

VOYAGEURS POURRONT : 
— En venant à l'avance prendre leur bitlet, demander l'enlèvement de 

leurs bagages à leur domicile, où auront lieu les formalités d'enregistre-
ment ; 

— An retour, faire livrer leurs bagages à domicile. Il suffira de remettre 
le bulletin de bagages au bureau des réclamations de la gare d'Orsay (hall 
d'arrivée, à côté de la sortie). 

sis 
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Far mumsn 
Adapté de l'anglais par Lwm tf'Âr&en 

— Peut-être, après tout, ajouta 
Falconer, Nick peut être épris de Mme 
May, j'ai bien entendu dire qu'elle 
est mariée, mais je ne sais pas si son 
mari est mort ou vivant. 

— Je ne crois pas pouvoir me per-
mettre de vous dire quoi que ce soit 
sur ses affaires privées, répondit vi-
vement Isidora mais j'ai des raisons 
de croire que, même si elle était li-
bre, elle renoncerait difficilement à 
son titre de princesse. 

Quelques minutes plus tard, Angèle 
devait renoncer au plaisir de se pla-
cer aux côtés d'Hillard pour l'excur-
sion. Isidora s'étant imposée, elle dut 
s'asseoir à côté d'elle dans le fond de 
la voiture. 

Malgré cette déception, la jeune 
femme se grisa de la beauté des cho-
ses en respirant l'air natal et ce lui 
fut une émotion très douce de se re-
trouver devant la Mission, dont son 
père lui avait si souvent parlé, et dont 
il avait été le protecteur. 

Cependant, le son des cloches de la 
vieille abbaye, dans le soleil couchant, 
lui parut triste et, sans qu'elle put 
s'en expliquer la raison, toute sa joie 
tomba. 

Certainement, cela ne pouvait pas 
être pour une raison aussi stupide 
que la pensée d'un flirt entre Hillard 
et Isidora... 

— Je dois aller voir votre proprié-
té et celle de Mme Gaylor, disait à ce 
moment-là Isidora à Nick, cette jeune 
femme est très belle, n'est-ce pas ? 

— Oui, fit honnêtement Hillard. 
— Et c'est une de vos grandes 

amies ? Une très grande amie, répéta-
t-elle, espérant qu'Angèle finirait par 
se joindre à leur conversation. 

Elle s'apercevait qu'elle n'avait pas 
son habituel succès auprès de ce Ca-
lifornien. Elle ne faisait aucune im-
pression sur lui. Elle dut reconnaître 
que Mme Gaylor et la princesse 
étaient beaucoup plus avant qu'elle 
dans les faveurs de ce sauvage. 

Ce même soir, pendant que chacun 
prenait le café ou jouait au bridge 
dans le hall, un groupe de jeunes 
filles envahit l'hôtel. 

— C'est une invasion, dit Isidora 
en riant. 

— Non, des excursionnistes pour 
l'Abbaye, tout simplement, dit une 
jeune fille simplement vêtue qui res-
tait devant la porte et c'est parce 
qu'ils ont retenu d'avance leurs pla-
ces, qu'on ne peut pas me donner de 
chambre dans cet hôtel. Je suis obli-

gée de continuer ma route, bien que 
je sois horriblement fatiguée. 

Angèle n'écoutant que èon bon 
cœur se laissa aller à offrir son petit 
salon, après avoir regardé la jeune 
fille qui venait de parler et l'avoir ju-
gée digne d'intérêt. 

— On pourra y mettre un lit, dit-
elle gentiment et je suis sûre que vous 
serez confortablement installée. 

Hillard était assis en face d'elle, et 
la regardait avec adoration. 

Isidora pensa que les hommes sont 
ridiculement sentimentaux pour de 
telles choses. 

XIII- . ; 

— Pensez-vous aller à Shasth dans 
l'auto de M. Falconer demanda Nick 
nerveusement. 

— Sais-je où j'irai, répondit rê-
veusement Angèle, car elle était très 
heureuse ce matin en courant les rou-
tes, sa place reconquise aux côtés de 
Nick. Je sais à peine ce que je vais 
faire, les Falconer ont été vraiment 
gentils de m'inviter. Les Californiens 
ont vraiment le cœur chaud pour les 
étrangers, ils sont très hospitaliers. 
On a l'impression qu'on les connaît 
depuis toujours, alors qu'on les con-
naît depuis quelques heures à peine. 
C'est ainsi que j'oublie presque d'être 
surprise à chacune de vos prévenan-
ces. 

— La maison Falccner est une des 

plus jolies en Californie, dit honnê-
tement Nick, négligeant le compli-
ment, vous pouvez être sûre de pas-
ser là un très agréable séjour. 

— Ils vous ont invité, vous aussi ? 
— Oui, et c'est vraiment très bon 

de leur part. Mais, ils n'ont aucun be-
soin de moi, ils m'invitent seulement 
parce que le hasard m'a placé auprès 
de vous, et que Mme Harland, qui est 
la bonté même, a eu peur de vous 
froisser ou de me peiner en ne m'in-
vitant pas. 

— Je serais heureuse si vous ve-
niez, insista Angèle, riant en elle-mê-
me parce que ce bon Hillard ne s'était 
pas même aperçu des tentatives de 
séduction d'Isidora ! 

En ce qui concernait Carmen Gay-
lor, Angèle n'avait pas idée que l'in-
vitation s'étendait jusqu'à elle, et elle 
se demandait d'autre part si ce que 
lui avait dit Isidora sur les projets de 
mariage de Nick avec Carmen n'était 
pas tout simplement un commérage. 

— Naturellement, pensait-elle loya-
lement, ce serait une bonne chose 
pour lui d'épouser Mme Gaylor ; mais, 
quand une jeune femme est dans une 
auto avec un beau garçon qui semble 
vivre seulement pour son propre plai-
sir, il lui est difficile de penser qu'il 
en aime une autre... 

— Je ne suis pas la sorte de per-
sonnages qui fréquentent chez les 
Falconer, expliquait modestement 
Nick, bien qu'il soit un homme trop 
intelligent pour attacher beaucoup 

d'importance aux divers classements 
sociaux. 

— Savez-vous que vous êtes très 
orgueilleux ! remarqua la jeune fem-
me. 

— En quelques manières, oui. 
Mais il pensait surtout qu'aucun 

homme libre, avec des yeux pour 
voir et un cœur pour sentir, ne pou-
vait rester cinq minutes dans la socié-
té d'Angèle sans devenir amoureux 
d'elle, et il ne tenait pas à assister à 
l'amour de Falconer pour elle. Il sa-
vait qu'il souffrirait, et il préférait ne 
pas souffrir. Néanmoins, il n'essaya 
pas de dissuader la jeune femme d'ac-
cepter l'invitation de son nouvel ami. 

— Vous devez vraiment, accepter, 
dit-il courageusement. 

— Je verrai, dit Angèle, c'est gen-
til de faire des projets, mais c'est en-
core mieux de jouir de la minute pré-
sente. 

— La minute présente est-elle vrai-
ment agréable pour vous ? 

— Oui, sincèrement. 
Il se sentit réconforté. Quoi qu'il 

advienne par la suite cette minute 
était la sienne. Elle était seule avec 
lui, se fiant à lui en toutes choses, 
écoutant ses explications avec un in-
térêt sincère, lui disant gentiment ses 
impressions, ses idées sur les paysages 
ou sur les régions qu'ils traversaient. 

L'un et l'autre avaient oublié pour 
le. moment Isidora et tout ce qui 
n'était pas eux. 

A la fin, l'auto entra entre deux 
masses de collines et ils approchè-
rent de Paso-Robles. 

— Commencerons-nous par visiter 
la Mission de Saint-Michel, demanda 
Nick, ou bien êtes-vous fatiguée et 
dois-je vous amener tout de suite à 
l'hôtel ? 

— Je ne suis pas fatiguée, protes-
ta la jeune femme, qui désirait que ce 
jour ne prît jamais fin. 

—- En ce cas, entrons à la Mission, 
et nous verrons le coucher du soleil 
comme à Sainte-Barbara. 

— Cela sera-t-il aussi beau ? de-
manda Angèle, je ne le crois pas ! 

— Tout dépend de l'état d'esprit 
dans lequel on se trouve, il faut être 
dans l'ambiance. 

Angèle rit, espérant que son rire 
n'avait rien de moqueur. 

— Je pense que je serai dans l'am-
biance, dit-elle, 

— Non, je ne le crois pas, osa dire 
Nick. 

Une pluie de soleil, couleur de pour-
pre, idéalisait les montagnes en face 
d'eux, quand ils arrivèrent en vue de 
la vieille maison. 

— Pressons-nous, dit Angèle, si 
nous nous attardons nous perdrons le 
plus beau du spectacle. 

(A suivre). 


